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Liberié « Êgaité » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA VIENNE 

PREFECTURE ARRETE n° 2014-DRCLAJ/BUPPE-176 
SECRETARIAT GENERAL 
DIRECTION DES RELATIONS en date du 21 Juillet 2014 
AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 

ET DES AFRAIRES JURIDIQUES | oo | | 
Bureau de L'Utilité Publique autorisant Monsieur le Directeur de Ja société 

et des Procédures Environnementfales BIOENERGY France 1 à exploiter, sous certaines 
conditions, 2 vue Pierre Gilles-de-Gennes - Parc 

d'Activité René Monory, commune de 
CHATELLERAULT, une centrale de cogénération 

de biomasse, activité soumise à la réglementation des 
installations classées pour Ja protection de 
l'environnement, 

La Préfète de la Région Poitou-Charentes, 

Préféte de la Vicnne, 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de POrdre National du Mérite, 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V : 

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2013 relatif aux installations de combustion d'une puissance supérieure ou égale à 
20 MW soumises à autorisation au titre de la rubrique 2910 et de Ja rubrique 2931 ; 

Vu l'arrêté du 31 imai 2012 fixant la liste des installations classées souinises à l'obligation de constitution de 
garanties financières en application du 5° de l'article R, S16-1 du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein ds installations classées pour la 

protection de l'environnement, 

Vu l'arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées : 

Vu l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts de 

polluants et des déchets : 

Vu l'arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la 

cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 
dangers des installations classées souinises à autorisation ; 

Vu Farrêté du 7 juillet 2005 fixant ie contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 

2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets 

autres que dangereux ou radioactifs : 

Vu le décret n° 2005-635 du 30 mai 200$ relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets : 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consomination d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 

nature des installations classées pour la protection de l'environneinent soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatif à la linitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au 
titre de la légisfation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion ;
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Vu la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à 
l'appréciation de la démarche de réduction du risque à Ja source et aux plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003 ; 

Vu le décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des études d'impact des projets de travaux, 
d'ouvrages où d'aménagements ; 

Vu la demande déclarée recevable par l'Inspection des Installations Classées le 8 octobre 2013, présentée le 5 juillet 

2013 et complétée le 2 octobre 2013 par la société BIDENERGY France 1 dont le siège social est situé 10 bis rue 

Camille Lebeau, 86 100 CHATELLERAULT, en vue d’obtenir l’autorisation d'exploiter une installation de 

centrale de cogénération de biomasse d’une puissance maximale de 40.5 MW sur le territoire de la commune de 
CHATELLERAULT à l’adresse 2 rue Pierre Gilles-de-Gennes Parc d'activités René Monory ; 

Vu l'ensemble des pièces du dossier ; 

Vu les résultats de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 7 janvier 2014 au 7 février 2014 et les 

conclusions du commissaire-enquêteur ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu les avis des conseils municipaux des communes de Châtellerault, Thuré, Antran et Ingrandes sur Vienne ; 

Vu l'avis du Sous-Préfet de Chatellerault ; 

Vu l'arrêté n° 2014-DRCLAJ/BUPPE-133 du 20 mai 2014 portant sursis à statuer sur la demande ; 

Vu le rapport de synthèse et les propositions de l'Inspection des Installations Classées du 12 maï 2014 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques le 19 

Juin 2014; 

Vu le projet d'arrêté préfectoral notifié à la société BIDENERGY France 1 le 25 juin 2014 ; 

Considérant que la société BIOENERGY France 1 n'a pas d'observation à formuler sur le projet d'arrêté qui lui a 

été notifié le 25 juin 2014 ; 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L. 512-1 du code de l’environnement, l’autorisation ne 

peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par des mesures que 

spécifie l’arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le projet d’arrêté, 

permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 

du Titre [er du Livre V du Code de l'Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la 
sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement ; 

Considérant que les installations exploitées sont notamment soumises à autorisation au titre de la rubrique n°2910- 

À de la nomenclature des installations listée par l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé, que ces activités sont 
exploitées à des niveaux supérieurs aux seuils fixés par l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé ; 

Considérant que la proposition de calcul de garantie financière transmise par l'exploitant est conforme aux 
dispositions de l'arrêté ministériel du 31 maï 2012 susvisé et conclut à un montant de garantie supérieur à 75 000 

euros ; 

Considérant en conséquence que l'exploitant doit constituer des garanties financières en vue d'assurer {a mise en 
sécurité de l'ensemble de son site en cas de cessation d'activité de ce dernier, conformément aux dispositions des 
articles R.516-1 5° et suivants du Code de l'Environnement ; 

Considérant les mesures mises en œuvre pour le recueil des eaux météoriques souillées par la biomasse ; 

Considérant qu'en vue de limiter les risques d'incendie sur l'exploitation, des mesures de protection spécifiques 

doivent être mises en place, comme : limitation en hauteur du stockage de biomasse, limitation du temps de 
stockage de la biomasse forestière, la mise en place de : détecteur d'étincelles, de mesures de futte contre le risque 

électrostatique sur filtres à manches, sur les équipements de convoyage ainsi que sur l'élévateur, obligation de 
prévenir le gestionnaire du réseau autoroutier en cas d'incendie majeur sur le site.
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Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, 

ARRÊTE 
  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOÏITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société BIOENERGY France 1 dont le siège social est situé 10 bis rue Camille LEBEAU, 86 100 

CHATELLERAULT est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter 

sur le territoire de fa commune de CHATELLERAULT, au 2 rue Pierre Gilles-de-Gennes, Parc d'activités René 

Monory, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
DÉCLARATION OÙ SOUMISES A ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses 

dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent 
arrêté. 

CHAPIFRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

  

  

          

AS, 
Rubrique À, E, Libellé de Ja rubrique Nature de Volume 

D, (activité) l'installation autorisé 

NC 

Combustion à l'exclusion des installations visées par les rubriques 2770 et 

2771. 
Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 
naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des 

fiouls lourds, de la biomasse telle que définie au a) ou au bht) ou au b}iv) de la 
2910-A- définition de biomasse, des produits connexes de scierie issus du b)v) de la Chaudière 

À . | - . . 40.5 MW 
Ï définition de biomasse ou lorsque la biomasse est issue de déchets au sens de biomasse 

l'article L541-4-3 du code de l'environnement, à l'exclusion des installations 

visées par d'autres rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion 
participe à la fusion, la cuisson où au traitement, en mélange avec les gaz de 
combustion, des matières entrantes, si la puissance thermique nominale de 
l'installation est supérieure ou égale à 20 MW 

Plate-forme 

extérieure de 
biomasse agricole 

1532-1- Bois sec où matériaux combustibles analogues y compris les produits finis + 50 000 m° 

À A  |conditionnés (dépôt de) à l'exception des établissements recevant du public Bâtiment couvert + 

Le volume susceptible d’être stocké étant supérieur à 50 000 m3 de pré-alimentation| 10 000 m° 

de biomasse 
agricole et 

forestière 
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Liquides inflammables (installation de remplissage ou de distribution, à 
l'exception des stations service visées à la rubrique 1435) 
1. installations de chargement de véhicules citernes, de remplissage de 
récipients mobiles, le débit maximum équivalent de l'installation, pour les 
liquides inflammables de la catégorie de référence (coefficient 1) étant 

supérieur ou égal à 1 m9/h mais inférieur à 20 m3/h 

Installation de 

distribution de 

gasoil pour les | 2,7 m3/h 

engins de 
manutention 

1434-1-b) DC 

        
  

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou E (Enregistrement) où D (Déclaration) 

ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythine de fonctionnement, le volume des installations 

ou les capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Communes Parcelles Lieux-dits 

CHATELLERAULT ZA 8p, 9p, 97p, 98p Parc d'activités René Monory 

  

  

        
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1, CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de cause, 
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 

autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1, DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 
ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l'article R. 516-1 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
  

  

Rubrique Libellé des rubriques Quantité unitaire maximale retenue pour le 
calcul lié à la mise en sécurité du site 

2910-AÀ Combustion à l'exclusion des installations visées par les rubriques 2770 40,5 MW 
et2771. 
A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, 
du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du 
charbon, des fiouls lourds ou de la biomasse, à l'exclusion des 
installations visées par d'autres rubriques de la nomenclature pour 
tesquelles la combustion participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, 
en mélange avec les gaz de combustion, des matières entrantes, si la 
puissance thermique maximale de l'installation est :         
  

Le montant initial des garanties à constituer est fixé à 161 057 euros TTC (pour un indice TPO01 fixé à 705,6 correspondant au 

dernier indice public en vigueur, daté de janvier 2014) pour un taux de TVA de 20% applicable lors de l'établissement du 

présent arrêté préfectoral. 

ARTICLE 1.5.3. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Avant mise en service des installations dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet : 

- Je document attestant la constitution des garanties financières, délivré par l'un des organismes prévu à l’article R516-2 du 
Code de l'Environnement et établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 ; 

- la valeur datée du dernier indice public TPO1, en vigueur. 

ARTICLE 1.5.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document prévu à 
l'article 1.5.3.
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Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant la date 

d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012, 

ARTICLE 1.5.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas suivants : 

- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice public TP O1 ; 

- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze) % de l'indice TPOI, et ce 

dans les six mois qui suivent ces variations. 

ARTICLE 1.5.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé, conformément à l'article R.516-5 du code de l'environnement, lors de 
toutes modifications des conditions d'exploitation telles que définies à l'article 1.6.1 du présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner la 

suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à 

l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'article L.f71-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant 
est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit 
jusqu'alors. 

ARTICLE 1.5.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet met en œuvre les garanties financières : 

° soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées au IV de l'article R.516-2, après intervention 
des mesures prévues à l'article L.171-8, 

e soit en cas de disparition juridique de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.9. LEVÉE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la mise en place des 

garanties financières, et après que Îles travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité prévue aux articles R. 512- 
74 etR. 512 39-1 à KR. 512-39-3, par l'inspection des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 
L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral, après consultation des maires des communes intéressées. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de l'exploitant, 
d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
Particle R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 

occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.4, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.6.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour lapplication des articles KR. 
512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est un usage non sensible de type industriel, commercial, 

artisanal ou de bureaux.
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Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois / 
six mois (cas des installations de stockage de déchets) au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 

premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.7.1, RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général 

des collectivités territoriales, ainsi que la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la 
protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi 

que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…
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CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1, PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui perimettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture... Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 

engazonnement...). 

L'exploitant procède à la mise en place de différentes plantations (végétaux adaptés au sol et au climat, palette 

végétale indigène et horticole, ourlets végétaux ajourés ou continus, avec certains préservant des vues sur l’activité 
et d’autres renforçant la ripisylve) conformément à l’étude paysagère du 1 octobre 2012 jointe en annexe 1. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2,4,1, DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2,5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- Le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- [es arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 
d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

L’exploitant transmet à l’inspection les documents suivants :
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Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

92.1 Mesures des rejets atmosphériques Continu ou mensuel 

9.2.3.1 Mesures des niveaux sonores Dans les six mois à compter de la date de mise en service 

des installations puis tous les 3 ans   
  

  

  

  

  

  

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

1.5.3 Attestation de constitution de garanties financières 3 mois avant [a fin de la période (ou tous les 5 ans), ou 

avant 6 moïs suivant une augmentation de plus de 15% de 

la TPOI 

L.6.5 Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité 

9.3.1 Résultats de mesures de la surveillance atmosphérique | Trimestrielle 

9,3,2 Résultats de mesures de niveaux sonores À réception des résultats 

9.4.1 Bilans et rapports annuels Annuel 

Déclaration annuelle des émissions, dont bilan des | Annuelle 

entrants en biomasse           
  

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter fes émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre 

de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 

effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 

l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 

les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant Les installations 
concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l’emplacement 

des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels 

que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 
L'exploitant mettra en place un dispositif de mesure et d’enregistrement des paramètres suivants : débit, Oz 

Poussières, SO; NO. CO. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.
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L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif 

de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 

de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véliicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières, Si nécessaire, les 

dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 

présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 

d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs..….). 

La biomasse agricole est stockée sous forme de bottes ficelées sur une plate-forme extérieure. 

Les bottes de pailles sont chargées dans une cellule d'alimentation à l’aide d’engin à pince et d’un pont roulant. 

Cette manipulation se fait au sol de façon à limiter les poussière. 

La biomasse forestière est amenée à flux tendu directement dans la cellule d’alimentation de la chaudière à l’aide 
de camion à fond mouvant ou de caissons polybenne. 

Les systèmes de transporteur à bande sont clos. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible, Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, 

sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres 
à manches...) 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

Pintermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel 

qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon 

à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter 
un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie 

pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la 

section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 

après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 
appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 
émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont 

respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d'organismes extérieurs à 
la demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.



ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

      

° . Installations Puissance ou capacité Combustible Auires caractérisiiques 
N° de conduit 

raccordées 

] Chaudière 40.5 MW biomasse 24 h/24 

biomasse 7/7     
  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  

Diamètre 

en m 

Hauteur 

en in 
Débit nominal en Nm3/h Vitesse mini d’éjection en m/s 

  

      | Conduit N° 1 30 1,5   73370 8 
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 
kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

La centrale de cogénération biomasse est équipée de filtres à manches. 

ARTICLE 3.2.4, VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz 
étant rapportés : 

déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; 

à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 

- à une teneur en O; ou CO; précisée dans le tableau ci-dessous. 
  

Concentrations instantanées en mg/Nmn° Conduit n° 1 
  

Concentration en O; ou CO; de référence 6% en voluine 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

Poussières 30 

SO 200 
NOx en équivalent NO: 400 

CO 200 
HCI 10 
COV 50 en carbone total 

HF 5 
HAP 0,01 
Dioxines 0,1 ng/Nmn° 
  

Cd, Hg, TI et ses composés 0,05 par métal et 0,1 pour la somme exprimée en (Cd+Hg+Tl) 
  

As, Se, Te et leurs composés 1 exprimé en (As+Se+Te) 
  

Pb et ses composés 1 exprimée en (Pb) 
    (Sb+Cr+Co+CuSn4Mn+Ni+V+Zn)   20 
  

ARTICLE 3.2.5, VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans 
atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Conduit N° I 

Flux g/h Kg/an 

Poussières 2201 19272 

SO; 14674 128544 

NOk en équivalent NO; 29348 257088 

CO 14674 128544 

HCI 734 6429 

COV totaux 3669 32410 

COV - Benzène 300 

COV - Acétaldéhyde 59 
COV - Formaldéhyde 310 

COV - Acroléinc 280 

COY - Toluène 65 

HF 367 3214 

HAP 1 8,7 

Dioxines 0,000007 0,00006 

Cadmium Cd 0,29 2,54 

Mercure Hg 025 2,19 

‘Thallium TI 4 35 

As+Sc 2,72 23.8 

Plomb Pb 15 131 

(Sb+Cr+Cot+Cut+Sn+Mn+Nit 158 1384 
V+7n)   
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 

secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

Origine de la ressource | Nom de la commune du réseau Prélèvement maximal annuel (m3) 

Réseau public Châtellerault 6000 
  

        
  

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4,1,2,1. Protection des eaux d'alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 
les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 où non conforme 

aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des instalations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 

le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à fa disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.23. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont 

aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents.
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Article 4,2,4.1, Isolement avec les milieux 

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 
d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

— eaux pluviales, 

— eaux usées sanitaires rejetées vers le réseau d’assainissement communal, 

— eaux usées d’origine industrielle : 
— eaux de purge de la chaudière stockées puis recyclées (donc aucun rejet), 

— eaux de nettoyage des aérocondenseurs rejetées dans le réseau pluvial connecté à un séparateur 

d’hydrocarbures avant rejet dans le bassin d’eau pluviale. 

ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 
celles nécessaires à Ja bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 43,3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conceplion et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées 

et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou 

d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 

réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 

polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 

chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 

traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. Notamment, toutes dispositions sont prises pour 

éviter l’entraînement de biomasse par ruissellement des eaux météorites. 
Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée 

lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par 

an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement 
de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à [a norme
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en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente(nt) 
les caractéristiques suivantes : 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N° 1 (au sud du site) 
Coordonnées (Lambert IT étendu) 46°50°20.20 N 0°31°48.07 E (Point de rcjet prévisionnel) 

Nature des effluents Eaux pluviales de voirie, de toiture et eaux issues des aérocondenseurs 

Régulation dans un bassin de 1500 m3 puis canalisation débouchant sur le 
ruisseau du Pontreau 
Séparateurs à liydrocarbures pour les eaux de voirie et les eaux issues du 
nettoyage des aérocondenseurs : 1 séparateur se situe à l’ouest du bassin et 
collecte les eaux pluviales de voiries de la partie ouest du site {zones de 
stockage et de pré-alimentation de biomasse) et 1 séparateur se situe au 
nord-est du bassin et collecte les eaux pluviales de voiries de la partie est 
du site (bâtiments techniques, chaudières, stockage produit et parking) 

Milicu naturel récepteur Ruisseau du Pontreau 
Canalisation traversant un espace vert longeant la limite de propriété et 
rojet dans le ruisseau du Pontreau à 800 mètres en aval du site 

Autres dispositions - 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Conditions de raccordement       
  

Article 4.3.6,1. Conception 

Rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction 
de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Article 4.3,6,2, Aménagement 

4,3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (débit, température, concentration en polluant...) 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4,3.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 
homogène 

ARTICLE 4.3.7, CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à fa conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : 30 °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline)
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- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 
de mélange inférieure à 100 mg Pt/I 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 

L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3,9, VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 

NATUREL 

Article 4,3.9.1. Rejets dans le milieu naturel 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 

limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N © 1 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 
  

  

  

  

Paramètre Concentrations instantanées (mg/l) 

Matières en suspension (MES) 35 mg/ 

DCO sur effluent non décanté 125 mg/l 

Hydrocarbures totaux 10 mg /I       
  

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 43,11, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées, En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 

milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

  

TITRE S DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploï, diminuer 

les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la 

santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L’exploïtant tient alors les justifications 

nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 

dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement.
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Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et KR. 543-40 du code de 
Penvironnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamiment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de 

l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de 

Penvironnement, 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code 

de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d'élimination) 
ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil où pour 

l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 

543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

Les sous-produits et déchets issus de la combustion (cendres volantes, cendres de foyer, gypses de désulfuration, 

mâchefers, résidus d’épuration des fumées, etc.) sont comptabilisés et stockés séparément. Le stockage et le 

transport de ces sous-produits et déchets se fait dans des conditions évitant tout risque de pollution et de nuisances 
(prévention des envols, des odeurs, des lessivages par les eaux de pluie, d’une pollution des eaux superficielles et 

souterraines où d’une infiltration dans le sol, etc.) pour les populations et l’environnement. 

Les sous-produits et déchets issus de la combustion (cendres, mâchefers, résidus d'épuration des fumées...) sont, 

lorsque la possibilité technique existe, valorisés, en tenant compte de leurs caractéristiques et des possibilités du 
marché (ciment, béton, travaux routiers, comblement, remblai..….). 

Suivant {a nature des combustibles et des cendres, les cendres peuvent être valorisées par retour au sol dans le cadre 
d’un plan d'épandage (non sollicité par l’exploitant et donc non autorisé par le présent arrêté), qui respecte 

l’ensemble des dispositions du chapitre V section IV de l’arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements 

et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour l’environnement 
souinises à autorisation. Elles peuvent aussi être mises sur le marché en application des dispositions des articles I. 
255-1 à L. 255-11 du code rural applicables aux matières fertilisantes ; elles disposent alors d’une homologation, 

d’une autorisation provisoire de vente ou d’une autorisation de distribution pour expérimentation, ou sont 

conformes à une norme d’application obligatoire. 

L’exploitant est en mesure de justifier l’élimination ou la valorisation de tous les sous-produits et déchets qu’il 

produit à l’inspection des installations classées. Il fournit annuellement à l’inspection des installations classées un 

bilan des opérations de valorisation et d’élimination. 

ARTICLE 5.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une 

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS GERES À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente [es déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 et 

L. 541-1 du code de l’environnement. 

H s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet, 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS GERES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de 
l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières où produits qui ne sont pas des 
déchets sont interdits.
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ARTICLE 5.1.6, TRANSPORT 

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 
R. 541-4S du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles KR. 541-49 à R. 

541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux où non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Type  de| Code des déchets Nature des déchets 
déchets 

Déchets 100101 Cendres sous chaudière (environ 1600 t/an) 

non 15 01 OI et 15 01 02 Emballages papier / carton et emballages matières plastiques (environ 13300 
dangereux kg /an) 

20 03 01 Déchets assimilés aux ordures ménagères ( environ 30 Kg / employé / mois) 

Déchets 15 OI 10* Emballages de matières plastiques souillés (environ 500 kg/an) 

dangereux |15 01 11* Emballages métalliques souillés (environ 100 kg/an) 

15 02 02* Absorbants, chiffons et papiers souillés (environ 150 kg/an) 

16 OI 07* Filtres à huile (environ 150 kg/an) 

13 02 08* Huile de turbine (environ 2550 kg/an) 

13 03 10* 

16 06 02* Batteries (environ 1 kg/an) 

20 O1 27* Restes de peinture (environ 30 kg/an) 

20 O1 13* Solvants (environ 50 kg/an) 

16 05 06* Produits chimiques de laboratoire (environ 3 kg/an) 

10 OI O1 et 10 O1 04* Cendres volantes (environ 3800 kg/an) 

20 01 21* Tubes fluorescents (environ 20 unités/an) 

16 06 05 et 16 02 13* DEEE (environ 1 kg/an) 

13 05 02* Contenu de séparateur à hydrocarbures (environ 5 à 10 m3/séparateur/an)         
  

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la fimitation des bruits émis dans 

Penvironnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R, 571-1 à KR. 571-24 du code de l’environnement.
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ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour 

le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 

graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  

  

      

Niveau de bruit ambiant existant dans les | Emergence admissible pour la période allant de 7 h à 22 h, Emergence admissible pour la période 
Zones à émergence réglementée (incluant sauf dimanches et jours fériés allant de 

le bruit de l'établissement) 22h à 7h, ainsi que les dimanches ef jours 
fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égat 6 dB{A) 4 dB(A) 
à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
  

ARTICLE 6.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

Points de mesures Alant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés 
Limites de propriété du site 70 dB(A) 60 dB(A)         
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour fa sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées. 

  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article EL. 
511-1 du code de l’environnement. 

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Les aires extérieures de stockage de la biomasse sont séparées d'une distance de 30 mètres afin d'éviter la 
propagation d'un incendie entre ces deux surfaces. 

ARTICLE 7.1.2. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 
la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours.
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ARTICLE 7.1.3. PROPRETE DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 

produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4, CONTRÔLE DES ACCES 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l’accès à toute personne non autorisée, 

Une surveillance est assurée en permanence. 

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.6. ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers et 

notamment : 

* une vidéosurveillance du site ainsi que la présence d'un gardien, 

* mise en place d’évents sur la chambre de combustion. 

L’exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans l’étude de dangers. 

CHAPIFRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1, COMPORTEMENT AU FEU 

Le stockage extérieur de biomasse est réparti en deux zones de 1600 m?. Les façades ouest et sud du stockage semi- 

couvert seront coupe-feu 2 heures. 

La hauteur maximale de stockage de la biomasse est limitée à 8 mètres. La durée maximale de stockage de 

biomasse forestière sera limitée à 3 jours. 

Le bâtiment de pré-alimentation en biomasse comportant deux cellules de 1000 m2 disposera de parois coupe-feu 2 
h à l'exception de la façade de livraison qui sera totalement ouverte. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) sont 
munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l’inspection 
des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. CHAUFFERIE(S) 

Article 7.2.2.1. Implantation 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage ou 

d’exploitation ou isolé par une paroi de degré RET 120. Toute communication éventuelle entre le local et ces 

bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes EI30, munis d’un ferme-porte, soit par une porte 
coupe-feu de degré EI120. 

Les stockages de combustibles sont isolés par rapport aux chaudières, au minimum par un mur REI 120 ou par une 
distance d’isolement qui ne peut être inférieure à 10 mètres. 

Les chaudières produisant de la vapeur sous une pression supérieure à 0,5 bar ou de l’eau surchauffée à une 

température de plus de 110° C sont situées à plus de dix mètres de tout local habité ou occupé par des tiers et des 

bâtiments fréquentés par le public. Les locaux abritant ces chaudières ne sont pas surmontés d’étages et sont 
séparés par un mur de tout local voisin occupant du personnel à poste fixe 

À l’extérieur de la chaufferie sont installés : 
-une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’écoulement du 

combustible ; 

-un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ;
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-un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système 

d’alerte d'efficacité équivalente. 

Les bandes transporteuses alimentant la chaudière sont équipées de bandes non propagatrices de flamine. 

Article 7.2,2,2, Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour notamment éviter 
la formation d’une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation assure en permanence, y compris en cas d’arrêt de l’équipement, notamment en cas de mise en 

sécurité de l'installation, un balayage de l’atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des 

appareils de combustion, au moyen d’ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de 
Pair ou par tout autre moyen équivalent. 

Article 7,2.2.3. Mode d'exploitation de la chaudière 

I. Les installations sont exploitées sous la surveillance permanente d’un personnel qualifié. IL vérifie 
périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s’assure de la bonne alimentation en 
combustible des appareils de combustion. 

IT, Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l’exploïtation sans surveillance humaine permanente est admise 

lorsque l'installation répond aux dispositions réglementaires applicables, notamment celles relatives aux 

équipements sous pression. 

HT. L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement 

ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de 
l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. 
Ces procédures précisent fa fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de 

fonctionnement de l’installation. 

IV. En cas d’anomalies provoquant l’arrêt de lPinstallation, celle-ci est protégée contre tout déverrouillage 
intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 

élimination des défauts par du personnel d’exploitation, au besoin après intervention sur le site. 

Article 7.2,2,4, Formation du personnel 

L’ensemble des opérateurs reçoit une formation initiale adaptée. 

Une formation complémentaire annuelle à la sécurité d’une durée minimale d’une journée leur est dispensée par un 

organisme ou un service compétent. Cette formation portera en particulier sur la conduite des installations, les 
opérations de maintenance, les moyens d’alerte et de secours, la lecture et la mise à jour des consignes 

d'exploitation. L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées un document attestant de 
cette formation : contenu, date et durée de la formation, liste d’émargement. 

Article 7.2.2.5, Nettoyage des locaux 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s’enflammer ou de propager une explosion. Le matériel 

de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Article 7,2,2,6. Etat des stocks de la biomassse 

L’exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des combustibles et produits stockés auquel est 

annexé un plan général des stockages. 

Ces informations sont tenues à la disposition des services d’incendie et de secours ainsi que de l’inspection des 
installations classées et devront être accessibles en toute circonstance. 

Article 7,2,2,7, Contrôle des appareils de combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d’une part, de maîtriser leur bon 
fonctionnement et, d’autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l’appareil concerné et au besoin 
l'installation. 

Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme ou un contrôle de température. Le 

défaut de son fonctionnement entraîne la mise en sécurité des appareils et l’arrêt de l’alimentation en combustible. 

Article 7.2,2,8. Livret de maintenance de la chaufferie 

L’exploitant tient à jour un livret ou des documents de maintenance qui comprend notamment les renseignements 

suivants : 

_ nom et adresse de l'installation, du propriétaire de l’installation et, le cas échéant, de l’entreprise chargée de 

l'entretien ;



20/29 

— caractéristiques du local « combustion », des installations de stockage du combustible, des générateurs de 
l'équipement de chauffe ; 

— caractéristiques des combustibles préconisés par le constructeur, résultats des mesures de viscosité du fioul 
lourd et de sa température de réchauffage, mesures prises pour assurer le stockage du combustible, l’évacuation des 

gaz de combustion et leur température à leur débouché, le traitement des eaux ; 

— désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle ; 

— dispositions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique ; 

— conditions générales d'utilisation de la chaleur ; 

— résultat des mesures et vérifications et visa des personnes ayant effectué ces opérations, consignation des 
observations faites et suites données ; 

— grandes lignes de fonctionnement et incidents d'exploitation assortis d’une fiche d'analyse ; 

— consommation annuelle de combustible ; 

— indications relatives à la mise en place, au remplacement et à la réparation des appareils de réglage des feux 

et de contrôle ; 

— indications des autres travaux d’entretien et opérations de nettoyage et de ramonage ; 

— indications de toutes les modifications apportées à l’installation, ainsi qu’aux installations connexes, ayant 

une incidence en matière de sécurité ou d’impact sur l’environnement. 

Une consigne précise la nature des opérations d’entretien ainsi que les conditions de mise à disposition des 

consommables et équipements d'usure propres à limiter les anomalies et le cas échéant leur durée. 

ARTICLE 7.2.3, INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7,2.3.1. Accessibilité 

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des services 

d'incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la Voie de desserte ou 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur 

mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour 

l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, mêtne en 
dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l'installation. 

Article 7.2.3.2. Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’installation et est 
positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

* la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres { et la pente 

inférieure à 15%, 

° dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 

maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

* la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KkN avec un maximum de 90KkN par 

essieu , ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

* chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, 
* aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation ou aux voies échelles et la voie engin. 

Article 7,2.3.3. Mise en station des échelles 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est desservie 

par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et [a mise en station des échelles aériennes. Cette voie 
échelle est directement accessible depuis la voie engin définie au IT. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie 

respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

+ la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l’aire de stationnement au minimum de 10 

inètres, la pente au maximum de 10%, 

+ dans les virages de rayon intérieur inférieur à SO mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 

maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

* aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de la voie, 

+ la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement 
parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment,



21/29 

° Ja voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90KkN par 

essieu , ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au poinçonnement 
minimale de 88 N/cm°. 

Article 7.2.3,4, Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À pattir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à 

deux côtés opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

ARTICLE 7.2.4. DÉSENFUMAGE 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de 
chaleur (DENFC), conforines à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air 

libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La surface 
utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de la surface au sol du local. 

Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENEC de superficie utile 

comprise entre 1 et 6 m° est prévue pour 250 m°? de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 

désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées conformément 

à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 

L'action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande, 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de 

l'installation. 
Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent les 

caractéristiques suivantes : 
- système d’ouverture de type B (ouverture + fermeture) 

- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000 cycles 

d’ouverture en position d'aération. 
- Ja classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m?) pour des altitudes inférieures ou 

égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m?) pour des altitudes supérieures à 400 mètres et inférieures ou égales à 

800 mètres. La classe SLO est utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des 

dispositions constructives empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la 
classe SE 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l’accumulation de la neige. 

- classe de température ambiante T(00). 

- classe d’exposition à la chaleur B300. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à fa surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, 

sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des 

cellules à désenfumer donnant sur l’extérieur. 

ARTICLE 7.2.5. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
- plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers 

pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 ; 

- au moins $ appareils d'incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou privé d’un diamètre 

nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de l’installation se trouve à 
moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de 120 m° par heure pendant une 

durée d’au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour 

permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre 

eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d’incendie et de 
secours). Ces poteaux sont alimentés par une pompe (secourue par une pompe de rechange) reliée à des 

citernes d’un volume total de 1500 m°, accessible en toutes circonstances et à une distance de l’installation 

ayant recueilli l'avis des services départementaux d’incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de 
raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de 
s’alimenter et pertnet de fournir un débit de 60 m3/h. L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la 
disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le dimensionnement de l’éventuel bassin de stockage ;
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- Je bassin de rétention des eaux de pluie de 1500 m° est équipé d’une aire d’aspiration d’au moins 32 m? (8x4 m) 

en pente douce équipées de 4 colonnes d’aspiration de 100 mm distantes d’au moins 4 mètres. Cela permettra 

de venir en secours des cuves de 1500 im° servant de réserve incendie en cas d’incident technique : 

-  extincteurs répartis à l'intérieur de l’installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les 
lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 
Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit Ja température de 
lPinstallation et notamment en période de gel. L’exploitant s’assure de la vérification périodique et de la 

maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

L’exploitant respecte les recommandations du SDIS. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une 

explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions 

du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés 

en atmosphère explosible. 

ARTICLE 7.3.2, INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles sont 

vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour Péclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

Le chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 

générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Dans les locaux présentant un risque incendie, à proximité d’au moins la moitié des issues est installé un 

interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l’alimentation électrique. 

ARTICLE 7,3,3. PROTECTION DES INSTALLATIONS CONTRE LA FOUDRE 

Conformément aux dispositions prévues par l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008, l'exploitant démontre que les 

installations sont protégées contre le risque foudre avant la mise ne exploitation du site. 

ARTICLE 73,4, SYSTÈMES DE DÉTECTION 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l’installation recensée selon les dispositions de l’article 

7.1.1 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de détection de 

substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les 
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Des détecteurs de fumée sont installés dans chaque cellule du bâtiment de pré-alimentation, et dans les bureaux et 

vestiaires du bâtiment principal. 
Des détecteurs de chaleur sont installés dans les salles de machines au bâtiment principal : salle des turbines, salle 

de contrôle, chambre Contrôle Commande Moteurs, poste transformateurs et la salle des compresseurs). 
Des détecteurs d'étincelles sont mis en place en amont des filtres à manches. Des détecteurs de bourrage sont mis 

en place sur les transporteurs à chaînes (convoyage des cendres). Des contrôleurs de déport de bande sont installés 

sur les bandes transporteuses (convoyage de la biomasse). Des contrôleurs de rotation sur tambour sont inis en 

place sur les élévateurs de convoyage et les bandes transporteuses. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection 

et le cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et 
des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées. 

Par ailleurs, les alarmes à déclenchement automatique sont mises en place : 

* alarme sonore anti-intrusion dans le bâtiment principal, 

* alarme sonore en cas de détection d'étincelle dans les filtres à manche, 

+ alarme sonore en cas de détection incendie dans les locaux présentant un risque d'incendie,
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* alarme sonore associées aux détecteurs cités au paragraphe précédent. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1, RETENTIONS ET CONFINEMENT 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à [a plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 L. 

IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté 
ou sont éliminés comme les déchets. 

ITT. Pour les stockages qui sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y 
versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors 

d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 

Le voluine nécessaire à ce confinement est de 1500 m°. 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L’'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 

dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

ARTICLE 7,52. TRAVAUX 

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque , les 

travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 

d’intervention » (pour une intervention sans flamine et sans source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de 

feu » (pour une intervention avec source de chaleur où flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces 

permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 

par l'exploitant où par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 

auront nommément désignées.
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Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 

sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 

interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7,53, VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche 

par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en 

vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7,54, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les 

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
+ _ l’interdiction de tout brûlage à L’air libre ; 

* l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
* {es procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.1, 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. 

*__ l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

* En cas d'incendie sur le site susceptible de générer des effets sur l'autoroute, une procédure visant une 
information iminédiate du gestionnaire autoroutier et de la Préfecture de la Vienne (SIRACED-PC). 

L’opportunité de stopper le trafic sur la voie est définie en concertation avec les services susmentionnés. 
* Une procédure d’information immédiate du gestionnaire de la station de traitement des eaux potables de 

Vaux-sur-Vienne, de la mairie et de l'Agence Régionale de Santé (ARS) est mise en place, en cas de 

déversement d'effluents vers le ruisseau Le Pontreau. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATION SDE 
COMBUSTION 

ARTICLE 8.1.1. UTILISATION RATIONNELLLE DE L'ENERGIE ET LUTTE CONTRE LES GAZ A EFFET DE 

SERRE 

L'exploitant limite ses rejets de gaz à effet de serre et sa consommation d'énergie. Il tient à [a disposition de 

l'inspection des installations classées les éléments sur l'optimisation de l'efficacité énergétique (rendements, rejets 

spécifiques de CO2). 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant définit 

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d’auto surveillance.
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L’exploitant adapte et actualise [a nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 

ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 

Penvironnement L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations 

classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités 

de transmission à l’inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2, MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures norinalisées lorsqu’elles 

existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des 

installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations 

classées en application des dispositions des articles L. 514-5S et L. 514-8 du code de l’environnement. Cependant, 
les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 
cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE 
L’AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 9.2,1.1, Auto surveillance des rejets atmosphériques 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

9.2.1.1.1 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 
Les mesures portent sur les rejets suivants : 

Rejet N° 1 

Paramètre Fréquence Enregistrement Méthodes d'analyses 
(oui ou non) 

Débit Continu oui + 

O; Continu oui + 

Poussières Continu oui # 

Température Continu oui # 

Pression Continu oui + 

Teneur de vapeur d'eau Continu oui * 

SO: Continu oui # 

NOx en équivalent NO; Continu oui # 

CO Continu oui # 

HCI Annuelle oui *# 

COVNM Annuelle oui * 

COV Annuclle otli # 

Fornmaldéhyde Annuelle oui % 

HF Annuelle oui * 

HAP Annuclle oui * 

Dioxines Annuelle oui * 

Cd, Hg, Tletses composés, par métal Annuelle oui * 

Somme exprimée en (Cd+Hg+TT) Anuuelle oui # 

As, Se, Te et leurs composés Annuelle oui # 

Pb et ses composés Annuelle oui # 

(Sb+Crt+Cot+CutSn+Mn+Nit+V+7n) Aunuelle oui *           
  

* Conformément à l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et 

aux normes de référence, et à la section 2 de l'arrêté ministériel du 26 août 2013 relatif aux installations de 
combustion d'une puissance supérieure ou égale à 20 MW soumises à autorisation au titre de la rubrique 2910 et de 

la rubrique 2931. 

Article 9.2.1.2, Mesure « comparatives » 

Les mesures comparatives mentionnées à l’article 9.1.2 sont réalisées selon la fréquence minimale annuelle. par un 

organisme agréé par le ministre chargé des installations classées, ou, s’il n’en existe pas, accrédité par le Comité 
français d’accréditation (COFRAC), ou par un organisme signataire de l’accord multilatéral pris dans le cadre de la 

Coordination européenne des organismes d’accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA).
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Ce contrôle périodique réglementaire des émissions peut être fait en même temps que le test annuel de surveillance 
des appareils de mesure en continu. 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 9.2,2,1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 
  

  

  

  

  

  

Auto surveillance assurée par lexploitant 
Paramètres 

Type de suivi Périodicité de la mesure 

Point de rcjet n° 1 

MES autosurveitlance À la demande de l’inspection des installations 
. classées 

DCO autosurveillance 

HT autosurveilfance           
ARTICLE 9.23, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9,2,3,1, Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en 
service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme où une personne qualifié dont le choix sera 

comimuniqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan 

annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées pourra 

demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE REJETS 

ATMOSPHERIQUES 

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du 9.2, notamment celles de son programme 

d’auto surveillance, les analyse et les interprète. 

Sans préjudice des dispositions de l’article R 512-69 du code de l’environnement, lPexploitant transmet 

trimestriellement les résultats réalisés dans le cadre de l’auto surveillance de ses rejets atmosphériques, définie à 
l’article 9.2.1 à l'inspection des installations classées. 

Lors de ces transmissions, l’exploitant analyse les résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur 

des écarts) et des mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.1. 

1] justifie des éventuelles actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement 

des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du 9.2 sont transmis au préfet avec les commentaires et 
propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1, BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9.4,1.1. Bilan environnerent annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1% avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l’année 

précédente de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 

installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de manière 
chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que 

dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

Cette déclaration se fait conformément à l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration 

annuelle des émissions et de transferts de polluants et des déchets. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de 

cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 

Le bilan annuel s'accompagne de la transmission d'un bilan annuel des entrants en biomasse, en précisant la nature, 
le tonnage et l'origine de chaque type de biomasse utilisée sur le site.
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TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS -PUBLICITE -EXECUTION 
  

ARTICLE 10.1.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative : 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les coinmunes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de linstallation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.S11-1 dans un délai d’un an à compter de la publication ou 

de l’affichage de cette décision. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six 
mois après la publication ou l’affichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à 

expiration d’une période de six mois après cette mise en service ; 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

- par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision leur a été notifiée. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours administratif (recours gracieux devant le préfet ou 

recours hiérarchique devant le Ministre de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie : cette démarche 

prolonge le délai de recours contentieux qui peut alors être introduit dans les deux mois suivants la réponse 

(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite et un recours contentieux peut être formé dans les 

deux mois suivant ce rejet implicite). 

1L ministratif ou contentieux écuti écisioi ie, Le recours ad istratif ou contentieux ne suspend pas l’exécution de [a décision contestée 

ARTICLE 10.1.2. PUBLICITE 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur : 

1° - une copie du présent arrêté est déposée à la Mairie de Châtellerault et peut y être consultée ; 

2° - une copie du présent arrêté sera affichée pendant une durée minimum d’un mois à la Mairie de 

Châtellerault, Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du Maire et 

adressé au Préfet. 

L'arrêté est également publié sur le site internet de la préfecture (rubriques « politiques publiques — 

environnement, risques naturels et technologiques — enquête publique — installations classées ») qui a 

délivré l’acte pour une période identique. 

3° - Le même arrêté est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du 

pétitionnaire. 

4° - Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux ou 

régionaux diffusés dans tout le département ou tous les départements intéressés. 

ARTICLE 10.13. EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, le Sous-Préfet de Châtellerault, [le Maire de Châtellerault et Ja 

Directrice Régionale de l'Environnement, de l’aménagement et du Logement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à : 

- Monsieur le Directeur de la société BIDENERGY France 1 , 10 bis rue Camille Lebeau 86100 

CHATELLERAULT. 

Et dont copie sera adressée : 

- aux Directeurs Départementaux des Territoires, des Services d'incendie et de Secours, au Directeur 

Général de | Agence Régionale de Santé et au Directeur Régional de l'Environnement, de l'aménagement 

et du Logement, 

- et aux maires des communes concernées : Thuré, Antran et Ingrandes sur Vienne.
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TITRE 11 - ECHEANCES 
  

ARTICLE 11.1.1, ECHEANCES 

  

      

  
Date d’échéance 

    

Constitution pour le 1° juillet 2017 conformément 

à l'arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des 

installations classées soumises à Pobligation de 

garanties financières 
    

    Dans les 6 mois suivant Ja mise en service des 

installations 
  

Conformité des installations AVANT la mise en 

service des installations 
      

Articles Types de mesure à prendre 

1.5 Garanties financières 

9,2.3.1 Bruit 

7.3.3 Foudre | 

| 9.2.1.1 Autosurveillance des rejets atmosphériques   Dès la mise en service des installations   
    

Fait à POITIERS, le 21 juillet 2014 

Pour la Préfêète, 

Le Secrétaire Général 

de la Préfecture de la Vienne, 

     
Yves SEGUY
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PRINCIPE DE PLANTATION DES LIMITES PARCELLAIRES PRIVÉES 

Les plantations préconisées dans ces prescriptions paysagères TT 
suivent toutes Un principe essentiel, Les végétaux choisis seront tous 
adaptés ausoletau climat. lisse répartissent donc sur une palette végétale 
à la fois indigène et horticole. Les essences sélectionnées reflèteront donc 
les différentes saisons de l'année de par leurs feuillages, leurs fruits ef leurs 
fleurs. Ce principe limitera l'entretien nécessaire et rendra plus simple 
l'implantation des végétaux dans la zone. Les plantations sur le domaine 

privé sont régies par le code civil et doivent respecter une règle simple 

où tout végétal inférieur à 2,00 m de hauteur doit être implanté à au 
minimum 50 cm de la limite parcellaire et tout végétal supérieur ou égal 
à 2,00 m de hauteur doit être implanté à au moins 2,00 m de la limite 

  

     

    

  

    

ait ais, À ! | mt j 

parcellaire. cerpattes en HA 260= Ts == 
Ceres Cher Donoie pivé | Domoine pub£c pére cotégoñs zone = È 

" sun . z Le . : ee 
L'ourlet végétal est une plantation venant épauler une limite. I! valorise le paysage. Pour cela il peut se Le 

matérialiser de différentes manières. 
- Le corridor biologique est un cordon végétal composé de toufes les strates végétales [Strates herbeuses, … repiosentorion ces colégores os végétoux 

arbustives et arborées). il est un lieu de vie et de circulation pour de nombreuses espèces végétales et animales. # RpASmENts 
llest planté sur plusieurs lignes afin de lui donner de l'épaisseur et de renforcer le sentiment de protection pour 

la faune. Dans la zone, les corridors seront plus ou moins denses afin de renforcer ou non l'effet d'écran visuel et 

ainsi de cadrer des vues depuis ef sur l'environnement. Classficotion : 

- Les haies de façades se composent d'arbustes appartenant souvent plus à la palette horticole donnant lère catégorle : Arbres de grande taïe:  comyvise entre 20 e140m 

un attrait plus fort aux zones d'accueil. D'une hauleur n'excédant pas les 1,60 m de hauteur, elles laissent RCE AO eee Gone cnte Po on 
passées les vues vers l'extérieur et ne referment pas le site. Sème calégeles abus de noyemelete: compris ente LS 012 mn 

- La ripisylve est l'ensemble végétal qui accompagne un cours d'eau. Sa biodiversité est très riche tant éème catégorie: Abusies de petite taïle : comprise entre 0.5 et 1,5 m 

du point de vue végétal qu'animal, Elle est également un lieu de vie ef de circulation pour la faune et la flore. 
Elle est marquée par sa végétation fypique des sols humides et se lif donc depuis le paysage lointain. De par la 

hauteur des arbres qui s'y développent, il est possible de valoriser la future construction voisine. 

Dans celte diversité de plantations, des zones seront plus ajourées ef d'autres complètement femées 

visuellement. Des vues seront donc cadrées sur l'amBene afin de valoriser son implantation dans la zone. 
  

  

Ze 1e téc Poe 
de pon'olen de ponton 

LIT) LR 

« L'ourlet végétaltest une plantation venant épauler une limite. I! Valorise un paysage. » Fipace privé |Espoce pubs 
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PLAN DES PRESCRIPTIONS PAYSAGÈRES 

  

LÉGENDES : 

Ouriet végétal public ajouré préservant 
2000000 Hs Fe 

des vues surles aclivités depuisl'autoroute. 

Ourlel végétal publie continu valorisant les 
activités depuis la ferme. 

QOurlet végétal public ajouré préservant 
” des Vues sur les activités. 

Ourlet végétal public continu valorisant 
les vues sur les activités, 

ee Cvurlet végétal privé ajouré préservant des 
| vues sur les aclivités. 

. Ourlet végétal privé continu valorisant des 
vues sur les activités, 

Ourlet végétal public renforçant la 20000000 - 
fpisylve, 

ovoese 

» Périmètre 
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PLAN MASSE PAYSAGER 

  

  

LÉGENDES : 

1- Ourlet végétal planté en corridor biologique. À l'Ouest 
il longe la rue et s'implante à la fois sur les domaines 
public et privé. Planté de façon ajourée, il comprend 
des arbustes, des arbres. I se retournera sur la façade 

nord de la parcelle. I y sera planté de façon à jouer le 

rôle de rideau paysager. 

2- Ces plantations sont plus denses et plus épaisses 

qu'un corridor biologique. Elles prennent l'ampleur d'un 

boisement et permettent de mettre en scène une pelite 

clairière après le passage au dessus du ruisseau en 

voiture.   3- L'ourlet végétal est ici plus bas, l'absence d'arbres sur 
cette portion ouvre la vue sur la cheminée ef la met alors 
en position dominante dans le paysage (plutôt que de 
vouloir la dissimuler sans le pouvoir totalement]. Depuis 
le cheminement plus à l'est la vue sur la cheminée sera 

tout de même filtrée par la ripisylve. 

4- Les limites parcellaires ne sont pas nécessairement 

plantées de façon haute et dense ef afin de flouter les 
perceptions privées /publiques, la haie sera basse ef 
caduque. 

5- Les rideaux formés par les corridors biologiques seront 

entrouverfs dans l'axe de la circulation interne à l'activité 
afin de ne pas renfermer totalement les personnes 

travaillant sur le site et ainsi conserver des vues sur le k 
paysage environnant. [Laits ë : ee Hobtie 

| 6 l s DédEf 

é- La ripisylve mérite un ré-épaulement afin de lui donner 
plus de prestance et renforcer alors son impact dans le 
paysage général de la zone. En plantant des Populus 

alba ‘Nivea’ {Peupliers argentés) et autres Betula 

{Bouleaux}), Fraxinus {Frênes]), Alnus [Auines} où Salix 
{Saules]} la biodiversité présente dans cette écosystème 
riche ne sera pas bouleversée. 

7- La voirie desservant celte nouvelle parcelle d'aclivités 
mérite également une plantation arborée créant ainsi un 
jeu d'ombres et de lumières sur les circulations routières 
et piétonnes. 

8- Le projet prévoit la création d'un bassin d'orage qu'il 
es! bon de prévégétaliser de façon légère du fait de la 
colonisation végétale certaine future. 
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